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	Une société inclusive, demande un mode de scrutin inclusif

Le 6 mai 2010, cela fait 20 semaines que le MDN demande à l’Assemblée nationale de s’engager à adopter un mode de scrutin de type proportionnel, plus équitable, plus démocratique et plus inclusif, à l’image de la société québécoise et des gens qui la composent. Les parlementaires ont jusqu’au 11 juin 2010 pour déposer un tel projet de réforme et accepter d’en débattre, pour qu’un changement soit effectif en 2013, pour les prochaines élections générales.



	Cette fiche contient des informations complémentaires au message de la campagne envoyé le 6 mai 2010, 20 semaines après le début du compte à rebours vers un nouveau mode de scrutin. Les mots en gras réfèrent à des concepts qui sont davantage expliqués dans le cahier produit par le MDN Vers un nouveau mode de scrutin, s’informer et comprendre


La société québécoise aujourd’hui
Que l’on soit identifié à la majorité ou à une minorité, toutes et tous, nous faisons partie de la diversité ethnoculturelle qui compose la société québécoise. Il faut d’ailleurs se souvenir que c’est par une immigration, pas si lointaine, que s’est constituée ce qui forme aujourd’hui la majorité québécoise.
L’actuelle et future diversification démographique pose des défis importants au niveau de l’intégration individuelle et collective. Pour atteindre un « vivre ensemble » harmonieux, il faut aussi poser un regard critique sur les effets du décalage entre une population diversifiée dans sa composition, et une Assemblée nationale qui l’est beaucoup moins. Ce regard doit nous amener à poser des gestes concrets améliorant la représentation de la diversité ethnoculturelle. Le déficit étant plus grand du côté de la représentation des personnes immigrantes (ou nées à l’étranger) et des minorités visibles, c’est de ce côté qu’il faut agir.
Lors du dernier recensement de 2006, 11,5% de la population du Québec s’identifiait comme immigrante
 alors que 8,8% disait faire partie d’une minorité visible (dont 3% nés au Canada).
 En ajoutant les 3% de gens de minorités visibles nés au Canada au 11,5% de personnes d’immigrantes nous savons qu’au moins 14,5% de la population du Québec est née à l’étranger ou d’une minorité visible. Entre 2005 et 2009, c’est en moyenne 45 500 immigrantes et immigrants qui sont entrés au Québec chaque année soit l’équivalent de la population de la ville de Rimouski. Au total, le Québec a accueilli plus de 227 800 nouveaux immigrants en cinq ans
, 
Le Québec dans 20 ans de Montréal à Gatineau
En 2009, l’Institut de la statistique du Québec a établi différents scénarios de projection démographique à partir notamment des données du recensement de 2006. Selon le scénario dit de référence (celui qui semble correspondre davantage à la réalité probable et qui évite les extrêmes, hauts ou bas) le nombre de décès surpassera le nombre de naissances au Québec à partir de 2030. L’immigration internationale deviendra alors la seule source de croissance démographique du Québec. On estime qu’à partir de 2016, le nombre de personnes immigrant chaque année au Québec devrait être d’environ 47 500 personnes.
S’il est vrai que la diversité ethnoculturelle est plus marquée  dans la région montréalaise (à Montréal et en Montérégie en particulier) plusieurs régions verront leur population se diversifier de façon significative dans les vingt prochaines années. Par exemple, Statistique Canada estime qu’à Gatineau, le pourcentage de personnes de minorités visibles fera plus que doubler, passant de 6%
 de la population à 14% en 2031 et que les personnes immigrantes (nées à l’étranger) augmenteront de 8 % à 15%. La situation sera similaire dans la région métropolitaine de Sherbrooke où le nombre de personnes de minorités visibles augmentera de 4 % à 10%. Pour Montréal, à la même période, c’est 31% de la population qui sera composée de personnes de minorités visibles, soit une personne sur trois. Les personnes nées à l’étranger formeront également près du tiers de la population montréalaise en 2031 (30%).
Le Québec d’aujourd’hui, et encore plus celui de demain, est tout sauf un bloc monochrome. La diversité ethnoculturelle est une partie importante et incontournable de notre société. L’Assemblée nationale est l’institution chargée de représenter les Québécoises et les Québécois, de porter nos idées et nos préoccupations et de prendre des décisions qui nous concernent tous et toutes en tant que citoyennes et citoyens. Tous et toutes devraient y avoir accès de façon égale et devrait s’y sentir invités de la même façon.  On sait qu’en 2007, plus d’un enfant sur quatre nés au cours de l’année avait au moins un parent né à l’étranger. Ce sont ces enfants qui formeront la société québécoise de demain. Si aucune mesure n’est mise en place pour que l’Assemblée nationale tienne compte de la diversité ethnoculturelle, ces futurs adultes ne se sentiront pas invités à prendre pleinement leur place dans la démocratie québécoise. 
Le mode de scrutin et la représentation de la diversité
L’usage de listes permet d’équilibrer les candidatures et donne une vue d’ensemble de la diversité ethnoculturelle parmi les candidatures que présente chaque parti. Un mode de scrutin de type proportionnel pourrait ainsi favoriser une plus juste représentation de la diversité ethnoculturelle. Cependant, aucun mode de scrutin ne pourrait assurer une telle représentativité sans l’ajout de mesures. Les listes permettent l’application de mesures équitables et efficaces, ce que permet peu un mode de scrutin majoritaire. 
L’avant-projet de loi présenté par le gouvernement Charest en 2004, proposait d’encourager les partis politiques à faire leur part pour que l’Assemblée nationale réunisse une plus grande diversité ethnoculturelle. La voie proposée était de bonifier le financement public accordé aux partis politiques, ainsi que le remboursement des dépenses électorales en fonction d’objectifs à atteindre. Les mesures proposées en 2004 n’étaient pas suffisantes pour faire progresser la diversité ethnoculturelle à l’Assemblée nationale, mais le principe a obtenu une large adhésion. D’ailleurs, un sondage effectué en 2004 indiquait que 73 % de la population du Québec était en faveur de l’augmentation du nombre de membres des minorités visibles à l’Assemblée nationale
.
Les modalités de telles mesures devront varier selon les caractéristiques des listes qu’utilisent un mode de scrutin de type proportionnel ou de type mixte, mais le principe de base est simple : se fixer un objectif de représentation qui concorde avec la réalité démographique et se donner des moyens appropriés pour y parvenir. Conserver un mode de scrutin inadéquat et ne pas poser de gestes structurants pour améliorer la diversité ethnoculturelle à l’Assemblée nationale, signifierait consentir à ce que le droit d’être représenté et le droit de représenter soit variable selon le lieu de naissance ou la couleur de la peau, en plus de l’être selon les opinions politiques, le sexe et le lieu de résidence.
Il y a une urgence démocratique au Québec et le compte à rebours vers un nouveau mode de scrutin est commencé. Si le délai de juin 2010 n’est pas respecté, nous conclurons que les parlementaires ne tiennent pas leurs promesses, ni ne respectent la population québécoise. Par leur inaction, nous comprendrons qu’ils refusent de changer notre mode de scrutin.

Participez à Urgence démocratique www.democratie-nouvelle.qc.ca/actions 
� Ce pourcentage inclut les personnes ayant un statut d’immigrant reçu ou l’ayant déjà eu. Ce sont donc obligatoirement des personnes nées à l’étranger. 


� Chiffres du recensement de 2006,  tirés de la publication du Conseil des relations interculturelles du Québec Diversité canadienne   hiver 2010 (vol 8 no1)


� Gouvernement du Québec, mars 2010, Tableaux sur l’immigration 2005-2009


�� Statistique et projections de Statistiques Canada, http://www.statcan.gc.ca/daily-quotidien/100309/t100309a1-fra.htm


� Sondage CROP effectué du 16 septembre au 3 octobre 2004 auprès de 1 000 personnes vivant au Québec, 
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